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©  Tube  de  télévision  en  couleurs  à  dévlateur  de  faible  consommation. 
©  Pour  pouvoir  réduire  l'énergie  de  déviation  horizontale 
nécessaire  à  un  déviateur  de  tube  cathodique  trichrome,  on 
réalise  le  bobinage  de  lignes  de  telle  façon  que  son  rapport 
soit  d'environ  670  microsecondes.  On  peut  alors  l'utiliser  avec 
un  tube  à  col  de  29  mm  et  un  châssis  prévu  pour  des  tubes  à  col 
de  22  mm. 
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description 

TUBE  DE  TELEVISION  EN  COULEURS  A  DEVIATEUR  DE  FAIBLE  CONSOMMATION 

L'invention  est  relative  a  un  tube  de  télévision  en 
ouleurs  du  type  à  masque. 
Un  tube  de  télévision  en  couleurs  est  constitué 

iar  une  ampoule  de  verre  sous  vide  comprenant  une 
iaroi  frontale,  ou  dalle,  sur  la  face  interne  de  laquelle 
ont  déposés  les  luminophores  constituant  l'écran 
it  une  partie  arrière  cylindrique,  appelée  col, 
lontenant  le,  ou  les,  canon(s)  à  électrons,  et 
accordée  à  la  dalle  par  une  partie  évasée. 

La  déviation  des  faisceaux  d'électrons  est  obte- 
lue  à  l'aide  de  champs  magnétiques  produits  par  un 
lobinage  de  déviation  verticale  et  un  bobinage  de 
léviation  horizontale.  Le  bobinage  de  déviation 
îorizontale,  ou  déviateur  ligne,  permet  de  balayer  le 
aisceau  d'électrons  selon  des  lignes  horizontales  et 
s  bobinage  de  déviation  verticale,  ou  déviateur 
rame,  assure  le  passage  d'une  ligne  à  une  autre. 
}es  deux  bobinages  sont  disposés  autour  du  col  et 
te  la  partie  évasée. 

Dans  un  tube  à  trois  canons  électrons,  pour  qu'un 
;anon  destiné  à  une  couleur  déterminée  ne  produise 
jn  faisceau  qui  n'atteigne  que  le  luminophore  de  la 
couleur  correspondante,  on  prévoit  généralement 
jn  masque  perforé  disposé  à  l'intérieur  du  tube  à 
courte  distance  de  l'écran,  la  disposition  des  canons 
3t  des  trous  du  masque  étant  telle  qu'elle  permet 
:ette  sélection  des  couleurs. 

A  l'heure  actuelle,  il  existe  deux  types  de  tube  de 
:élévision  en  couleurs  qui  se  distinguent  par  le 
diamètre  du  col.  Dans  le  premier  type,  ce  diamètre 
3St  de  l'ordre  de  22  millimètres  et  dans  le  second 
type,  le  diamètre  est  de  l'ordre  de  29  millimètres. 
Ses  diamètres  sont  indépendants  de  la  dimension 
de  l'écran. 

L'avantage  du  tube  de  col  de  petit  diamètre  est, 
d'une  part,  sa  faible  taille  et  donc  son  faible  coût  en 
matière  et  d'autre  part  que  l'énergie  fournie  au 
déviateur  est  relativement  faible,  ce  déviateur  étant 
peu  éloigné  des  faisceaux  d'électrons.  L'inconvé- 
nient  de  ce  type  de  tube  est  que  la  focalisation  des 
faisceaux  n'est  pas  toujours  satisfaisante;  et  le  vide 
y  est  plus  difficile  à  obtenir. 

Par  contre,  dans  le  tube  à  col  de  plus  grand 
diamètre,  de  l'ordre  de  29  millimètres,  il  est  plus 
facile  de  faire  le  vide  et  les  performances  des  canons 
à  électrons  sont  également  supérieures  à  celles  des 
canons  de  tubes  de  petit  diamètre.  Cependant,  le 
déviateur  du  tube  à  col  de  plus  grand  diamètre 
consomme  plus  d'énergie  et  est  plus  onéreux. 

Les  caractéristiques  différentes  des  déviateurs 
entraînent  des  caractéristiques  différentes  des  cir- 
cuits  des  récepteurs  de  télévision  associés  à  ces 
tubes.  Autrement  dit,  pour  un  type  de  tube  il  faut  un 
type  déterminé  de  circuit  associé.  En  général,  on 
préfère  le  circuit  associé  au  tube  à  col  de  faible 
diamètre  car  il  consomme  moins  d'énergie. 

L'invention  combine  les  avantages  des  deux  types 
de  tubes  mentionnés  ci-dessus. 

Elle  est  caractérisée  en  ce  que  le  tube  de 
télévison  couleurs  est  constitué  par  la  combinaison 
d'une  part  d'une  ampoule  de  verre  de  col  de 

diamètre  29  millimètres  environ  avec  a  i  inieneur  iet. 
canons  à  électrons  correspondants,  et  d'autre  part 

5  d'un  déviateur  dont  le  bobinage  ligne  a  un  rapport  -fc-  , 
L  étant  l'inductance  et  R  la  résistance,  compris  entre 
630  et  730  microsecondes  environ,  de  préférence  de 
l'ordre  de  670  microsecondes. 

Un  tel  tube  de  télévision  en  couleurs  présente 
0  l'avantage  des  tubes  à  col  de  grand  diamètre, 

c'est-à-dire  la  bonne  qualité  de  l'image  obtenue,  et 
d'autre  part,  de  façon  surprenante,  malgré  les 
distances  plus  importantes  entre  le  déviateur  et  les 
faisceaux  d'électrons,  la  consommation  en  énergie 

5  électrique  de  ce  déviateur  est  du  même  ordre  de 
grandeur  qu'avec  un  tube  de  diamètre  de  col  22 
millimètres. 

La  partie  conique  de  l'ampoule  de  verre  ("funnel"), 
correspondant  à  la  zone  de  déviation  est  par 

?0  exemple  du  type  de  celle  du  tube  "coty  -  29°  type 
90°  vendu  par  RCA. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  avec  la  description  de  l'un  de  ses 
modes  de  réalisation,  celle-ci  étant  effectuée  en  se 

15  référant  aux  dessins  ci-annexés  sur  lesquels  : 
-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe 

axiale  selon  un  plan  passant  par  l'axe  horizontal 
(parallèle  aux  grands  côtés  de  l'écran)  d'un 
tube  selon  l'invention  ; 

30  -  la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 
figure  1  mais  en  coupe  selon  un  plan  passant 
par  l'axe  vertical  (parallèle  aux  petits  côtés  de 
l'écran)  du  tube  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  de  côté  d'un 
35  déviateur  de  tube  selon  l'invention  ;et 

-  la  figure  4  est  une  vue  arrière  du  déviateur 
de  la  figure  3. 

Le  tube  selon  l'invention  présente  une  ampoule  de 
verre  10  avec  des  canons  associés,  avec  une  partie 

40  conique  du  type  "coty-29"  de  RCA  avec  un  col  1  1  de 
diamètre  extérieur  29  millimètres  environ. 

Par  contre,  le  déviateur  12  se  distingue  de  celui  du 
tube  "coty-29"  par  le  fait  que  le  rapport  -r-  du 
déviateur  ligne  est  compris  entre  630  et  730 

45  microsecondes,  de  préférence  de  l'ordre  de  670 
microsecondes.  Les  dimensions,  l'encombrement  et 
la  consommation  du  déviateur  du  tube  selon 
l'invention  sont  plus  faibles  que  les  valeurs  corres- 
pondantes  pour  le  tube  "coty-29". 

50  Ce  déviateur  12  s'étend  pour  une  part  autour  du 
col  11  et  pour  une  autre  part  autour  de  la  partie 
évasée  13. 

Il  comprend  un  support  14  en  matière  amagnéti- 
que,  par  exemple  en  matière  plastique,  enfermant  le 

55  bobinage  de  déviation  horizontale  15  (déviateur 
ligne)  en  forme  de  selle.  Le  bobinage  de  déviation 
verticale  16  (déviateur  trame)  est  en  forme  de  tore  et 
est  enroulé  autour  d'un  noyau  magnétique  17  en 
ferrite.  Ce  déviateur  trame  est  porté  par  le  support 

60  14. 
Selon  une  disposition  importante  de  l'invention, 

les  formes  et  les  dimensions  du  support  14,  du 
noyau  17  et  du  bobinage  16  sont  telles  que,  même 

z 
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avant  montage,  c'est-à-dire  avant  fixation  du  dévia- 
teur  trame  16,17  au  support  14,  il  n'y  a  pratiquement 
aucun  jeu  en  direction  perpendiculaire  à  l'axe  1  1  a  du 
tube  pour  le  déviateur  vertical.  Cette  caractéristique 
constitue,  certes,  un  inconvénient  car  elle  empêche  s  
un  réglage  de  convergence  en  cours  de  montage  du 
déviateur,  mais  elle  permet,  en  rapprochant  le 
déviateur  trame  de  l'axe  11a,  de  minimiser  la 
consommation  en  courant  de  ce  déviateur  trame. 

La  perte  d'une  possibilité  du  réglage  de  conver-  10 
gence  par  déplacement  du  déviateur  vertical  per- 
pendiculairement  à  l'axe  1  1a  est  compensée  par  une 
augmentation  de  la  précision  de  la  fabrication  des 
divers  éléments. 

Le  support  14  présente  une  couronne  arrière  18  15 
enfermant  les  chignons  arrières  19  du  bobinage  de 
déviation  horizontale  15.  Ce  support  14  présente 
également  une  couronne  antérieure  logeant  les 
chignons  antérieurs  du  bobinage  horizontal  15. 

Le  bobinage  16  de  déviation  verticale  comporte  20 
deux  parties  16i  et  I62  laissant  entre  elles  deux 
larges  intervalles  17i  et  172  du  noyau  17  qui  ne  sont 
pas  entourés  par  un  bobinage.  Chaque  partie  17i  ou 
172  non  recouverte  du  noyau  17  a  des  dimensions 
du  même  ordre  de  grandeur  que  celles  de  chaque  25 
partie  recouverte  par  un  bobinage  I61  ou  I62. 

La  partie  postérieure  22  du  support  14  est 
cylindrique  avec  un  diamètre  intérieur  de  l'ordre  de 
30  millimètres. 

Dans  une  réalisation,  le  plus  petit  diamètre  de  la  30 
surface  intérieure  du  noyau  17  est  de  l'ordre  de  40 
millimètres  alors  que  le  plus  grand  diamètre  de  la 
surface  interne  de  ce  noyau  17  est  de  l'ordre  de  70 
millimètres.  La  longueur  L1  (figure  1)  du  noyau  17 
selon  l'axe  11a  est  de  37  millimètres.  La  longueur  L2  35 
séparant  les  rebords  les  plus  proches  des  loge- 
ments  18  et  20  est  de  45  millimètres.  La  longueur 
totale  du  support  14,  toujours  selon  l'axe  11a,  est  de 
66,5  millimètres.  Le  plus  grand  diamètre  du  dévia- 
teur,  c'est-à-dire  celui  du  logement  20,  est  de  96  40 
millimètres. 

De  façon  classique,  la  partie  22,  qui  est  crénelée 
pour  présenter  de  la  souplesse  et  être  appliquée 
contre  le  col,  est  entourée  par  un  collier  de  serrage 
23  (figure  4)  et  la  couronne  18  du  support  14  45 
présente  les  connexions  24  au  circuit  d'alimentation 
ainsi  que  des  saillies  25  pour  la  fixation  par 
encliquetage  dans  le  coffret  d'un  récepteur  de 
télévision. 

Dans  la  réalisation  mentionnée  ci-dessus  pour  un  50 
tube  de  90°,  la  consommation  en  énergie  du 
bobinage  ligne  est  inférieure  à  1,6  millijoule  environ 
et  la  puissance  du  bobinage  trame  est  de  2,5  Watts, 
pour  une  haute  tension  de  25  kV,  c'est-à-dire  le 
même  niveau  d'énergie  que  celui  fourni  par  les  55 
circuits  électroniques  des  châssis  associés  à  des 
tubes  à  col  de  22  mm  de  diamètre.. 

Revendications 

1.  Tube  de  télévision  en  couleurs  90°  dans 
lequel  l'ampoule  de  verre  présente,  à  sa  partie  65 

arrière,  un  col  (11)  de  diamètre  extérieur  29 
millimètres  environ,  caractérisé  en  ce  que  le 
rapport  -3-  de  l'inductance  (L)  à  la  résistance  (R) 
du  bobinage  (15)  de  déviation  horizontale  du 
déviateur  (12)  est  compris  entre  630  et  730 
microsecondes. 

2.  Tube  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  rapport  -r-  du  bobinage  de  déviation 
horizontale  du  déviateur  est  de  l'ordre  de  670 
microsecondes. 

3.  Tube  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  bobinage  de  déviation 
horizontale  (15)  ayant  une  forme  de  selle  avec 
des  chignons  arrière  (19)  et  avant  (21),  dis- 
posés  dans  des  logements  (18,20)  faisant  partie 
d'un  support  (14)  séparant  le  bobinage  de 
déviation  verticale  du  bobinage  de  déviation 
horizontale,  et  le  bobinage  (16)  de  déviation 
verticale  ayant  une  forme  de  tore  enroulé  sur  un 
noyau  magnétique  (17)  se  trouvant  entre  les 
logements  (18,20)  des  chignons  (19,21)  du 
déviateur  horizontal,  le  bobinage  (16)  de  dévia- 
tion  verticale  est  en  contact  direct  avec  la 
surface  extérieure  du  support  (14),  entre  les 
logements  (18,20)  pour  les  chignons  du  bobi- 
nage  de  déviation  horizontale. 

4.  Tube  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la 
consommation  en  énergie  du  bobinage  ligne 
est  inférieure  à  1  ,6  millijoule  environ. 

5.  Tube  de  télévision  en  couleurs  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  en  ce  que  la  puissance  du  bobinage 
trame  est  de  2,5  watts. 
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